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FONTENAY- LE-PESNEL

Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Cʼest avec plaisir que lʼéquipe municipale et moi-même accueillons les nouveaux habitants qui ont choisi
de venir sʼinstaller dans notre commune. Nous leurs souhaitons la bienvenue et une intégration rapide. Les
Fontenassiennes et Fontenassiens sont des gens charmants et conviviaux, ils sauront vous tendre la main
avec un large sourire.
Que Fontenay Le Pesnel soit votre havre de paix et que vous ayez lʼenvie dʼy passer de longues années.
Ce bulletin municipal va paraître quelques mois avant les élections municipales de mars 2020.
Soucieux de respecter la loi électorale, nous ne parlerons pas des futurs projets, nous ferons tout simplement
état de ce qui a été réalisé au cours de lʼannée 2019.
Nous venons de traverser une année 2019 placée sous le signe de revendications. Beaucoup de Français se
sentent abandonnés, chaque jour apporte son lot dʼincertitude et de mécontentement « santé, chômage,
salaire, reconnaissance ».
Les appels du peuple ne sont pas entendus par nos dirigeants. Je crains que le pays se tourne vers dʼautres
horizons chargés dʼintolérance et de violences.
Je souhaite que nos gouvernants prennent conscience de la situation de notre pays, quʼils analysent les
attentes des Français afin dʼapporter des solutions acceptables au peuple Français.
Chaque jour, des femmes et des hommes donnent de leur temps pour faire vivre les associations communales.
Je connais leurs engagements et toutes les difficultés que cela représente. Le fruit de leur travail permet
aux habitants de participer et pratiquer des loisirs tant sportifs, intellectuels et ludiques dans un climat de
convivialité.
Pour toutes vos actions, Présidents, membres des bureaux et bénévoles, je tiens à vous féliciter et vous
remercier.
Je remercie les agents communaux pour leur engagement envers les habitants et lʼesprit dans lequel ils se
mettent au service des administrés. Grâce à vous, notre commune garde son esprit de ruralité tout en
apportant le confort nécessaire qui permet de vivre dans un cadre agréable.
Nous arrivons au terme de ce mandat, comme je lʼavais indiqué aux conseillères et conseillers municipaux, je
ne souhaite pas me représenter à vos suffrages.
Je tiens à remercier lʼéquipe municipale pour le travail effectué dans lʼintérêt général avec cet esprit dʼégalité
entre tous les citoyens. Merci pour la loyauté que vous mʼavez accordée durant ces six ans.
Un grand merci également à celles et ceux qui mʼont accompagnés durant ces trente et un ans de mandature.
Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année 2020 remplie de santé et de bonheur, quʼelle soit placée
sous le signe de lʼégalité et de la fraternité.

Le Maire
Jean Pierre CHEVALIER

Vœux du Maire
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Jean-Pierre
CHEVALIER :
M. le Maire

Commissions :
Budget / finances / travaux, voirie, sécurité routière
et bâtiment / personnel et planning
Information communale / urbanisme / appel dʼoffres
Attribution logements / centre communal dʼaide social

Christian
GUESDON :
1er adjoint

Commissions :
Budget / finances / scolaire / information communale
Urbanisme / appel dʼoffres
Délégués SIVOS
Titulaire du syndicat de la station dʼépuration

Marie-Claire
LAURENCE :
2e adjoint

Commission :
Budget /finances / environnement / personnel et planning
Commission scolaire / centre communal dʼaide social.
Délégués SIVOS. Titulaire du syndicat de la station dʼépu-
ration / Syndicat de la Seulles et de ses affluents

Gilbert
MAUGER :
3e adjoint

Commissions :
Budget / finances / travaux, voirie, sécurité routière et bâ-
timent / personnel et planning / urbanisme / appel dʼoffres
Délégués SDEC / Titulaire du syndicat dʼeau

Corinne
FOURQUEMIN :

Commission :
Budget / environnement / urbanisme
Attribution logements

Martine
HOUSSIN :

Commissions :
Budget /environnement / information communale
Attribution logements / loisirs, sport et relation avec les ha-
bitants / centre communal dʼaide social
Titulaire du syndicat de la station dʼépuration

Magali
LECORNU :

Commissions :
Budget / information communale / urbanisme
Attribution logements
Loisirs, sport et relation avec les habitants

Fanny
LUCIEN :

Commission :
Budget / scolaire
Délégué personnes âgées du canton

Coralie
MASSON :

Commissions :
Budget / scolaire / attribution logements
Délégué personnes âgées du canton
Commission centre communal dʼaide social

Yvon
DENOYELLE :

Commissions :
Budget / finances /environnement / travaux
Personnel et planning / appel dʼoffres
Suppléant SDEC / Voirie / Sécurité routière et bâtiment

Thierry
MOULIN :

Commission :
Budget / travaux, voirie, sécurité routière et bâtiment
Appel dʼoffres / loisirs, sport et relation avec les habitants
Délégué personnes âgées du canton
Titulaire du syndicat dʼeau

David
PORTEMONT :

Commissions :
Budget / finances
Travaux, voirie, sécurité routière et bâtiment
Personnel et planning

Christophe
ROUSSEAU :

Commissions :
Budget
Délégué personnes âgées du canton

Richard
VILLECHENON :

Commission :
Budget / finances
Loisirs, sport et relation avec les habitants
Suppléant du syndicat de la station dʼépuration

La commune en quelques chiffres
Recensement (source INSEE)
1962 :................. 462 habitants
1968 : ................475 habitants
1975 : ................449 habitants
1982 : ................828 habitants
1990 :................. 902 habitants
1999 :................ 938 habitants

2007 : ................931 habitants
2013 : .................950 habitants
2014 :...............1 002 habitants
2015 :...............1 054 habitants
2016.................1 197 habitants
2017.................1 194 habitants
2018 ................ 1 187 habitants
2019.................1 177 habitants

Recensement
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LES FINANCES

BUDGET PRINCIPAL COMMUNAL
INVESTISSEMENT :
- Recettes réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . . .597 796.72 €
- Dépenses réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . .451 053.53 €
Résultat cumulé 2017 . . . . . . . . . . . . . . . . .304 588.92 €

FONCTIONNEMENT :
- Recettes réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . .514 722.43 €
- Dépenses réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . .334 186.98 €
Excédent cumulé 2017= . . . . . . . . . . . . . . .526 757.09 €

ASSAINISSEMENT :
INVESTISSEMENT :
- Recettes réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . . .24 335.95 €
- Dépenses réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . .21 770.08 €
Excédent cumulé 2016 = . . . . . . . . . . . . . .104 312.80 €

FONCTIONNEMENT :
- Recettes réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . . .74 706.12 €
- Dépenses réalisées = . . . . . . . . . . . . . . . . .59 912.81 €
Excédent cumulé 2016 = . . . . . . . . . . . . . .128 878.82 €

COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2018

BUDGET PRIMITIF 2019

COMMUNE :
Fonctionnement : équilibré à 1 038 542.85 €
Investissement : équilibré à 768 576.10 €

Le Centre Communal dʼAction Sociale (CCAS) a été dis-
sous le 31 décembre 2016 il est dorénavant intégré au
budget principal communal.

ASSAINISSEMENT :
Fonctionnement : équilibré à 210 195.28 €
Investissement : en suréquilibre de 434 947.51 €

Taux des 3 taxes communales :
taux identiques à 2017 et 2018
Taxe dʼhabitation : 8.29%
Taxe foncière (bâti) : 7.91%
Taxe foncière (non bâti) : 13.38%

La Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) est perçue de-
puis 2017 par la Communauté de Communes Seulles Terre
& Mer.

La commune perçoit de Seulles-Terre & Mer 59 167,96 €€
d’allocation de compensation pour le transfert de la fisca-
lité économique (FPU).

Subventions attribuées aux Associations communales :
- Loisirs 3è Age  630 € - Foyer des jeunes  540 €
- Football club  2 500 € - Anciens combattants  170 € 
- Tennis de table  700  € - Gymʼ2000 1 100 € - ADMR 200 €
- Feu dʼartifice (foyer) 1 200 € - ACF (Aéromodélisme) 100 €
- Association des Parents dʼElèves (APE) 1 300€

Enveloppe globale de 8 620 € :  

LʼENDETTEMENT

Le montant de la dette en 2019 (capital restant) était de 181 931€ (salle Flavacourt 41 306 € + mairie 140 625 €) soit
un coût de 155 € par habitant.
Lʼannuité de la dette était  de  16 005.78 €  en 2019 soit un coût de 13,37 € par habitant.
A la clôture de lʼexercice 2019, la situation financière de la commune de Fontenay-le-Pesnel est saine et équilibrée. 

CA 2018 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CA 2018 RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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REVISION DU PLAN LOCAL DʼURBANISME (PLU) : REUNION PUBLIQUE

Lundi 2 Décembre, soixante personnes ont répondu à lʼinvitation de la Mairie pour la présentation du Plan dʼAménagement et
de Développement Durable (PADD) dans le cadre de la révision du PLU. Monsieur le Maire était accompagné de quelques mem-
bres du conseil municipal et de Madame SIBAUD lʼarchitecte urbanisme en charge de la révision.

Après le diagnostic qui permet de mettre à jour les données socio-économiques, urbanistiques, paysagères et environnemen-
tales concernant la commune, la deuxième phase : le Projet dʼAménagement et de Développement Durable (PADD) vise à dé-
finir les orientations générales de lʼévolution de la commune. 
Il définit les choix de protection écologique et agricole et ceux concernant lʼévolution de lʼurbanisation pour les 10 prochaines
années conformément aux prescriptions du SCOT. 
Il intègre les grands projets portés par les élus sans perdre de vue la qualité du cadre de vie et la mise en valeur du patrimoine. 

Après la présentation par Madame SIBAUD, les habitants ont pu poser des questions ayant trait à la sécurité routière, au plan
de circulation lié à lʼurbanisation future, certaines parfois surprenantes : 
Pourquoi permettre à lʼusine de se développer ? 
Pourquoi urbaniser ? 

Un débat très enrichissant qui permet aux élus dʼêtre en prise directe avec les administrés.
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LES TRAVAUX ET LEURS COÛTS

ACHATS EFFECTUÉS
SUR LA COMMUNE EN 2019

Achat de trois tables de pique-nique : ......................................2 512.80 €

Achat machine pour traitements des sols, pulsé air chaud : ....2 742.00 €

Achat poste de soudure oxy-acétylénique et son chariot : ..........958.00 €

Achat Ordinateur port + licence VI :..........................................1 200.00 €

Achat de cordons lumineux pour les décors de Noêl ..............2 370.00 €

Achat dʼun affuteur de chaine + 1 taille haies + 1 soufleur .......1 057.00 €

Achat de 2 débroussailleuses et de 1 taille haies.....................1 644.00 €

Achat dʼun véhicule de services............................................... 8 245.00 €

Achat de deux buts de foot : ....................................................2 247.00 €

Remplacement de la chaudière gaz dʼun logement : ...............4 462.00 €

Création dʼun Ossuaire au cimetière St Aubin : ........................1 158.33 €

JARDINS FAMILLIAUX : 
Terrassement / clôture / abris de jardins :...............................33 000.00 €

Plantations parking de la mairie et des écoles .........................7 502.00 €

Marquage entrée dʼagglomération route de Caumont 
et plateau dʼévolution de lʼécole :..............................................4 700.00 €

Peinture : plateau ralentisseur rue Flavacourt .......................18 000.00 €                              

Enrobé trottoir et parking rue Flavacourt ..................................9 343.00 €

Busage rue du Mesnil Patry....................................................11 695.00 €

Pluvial et enrobé impasse du Colombier ..................................9 034.00 €                                              

Travaux dʼassainissement rue de la Fontaine ........................73 000.00 €  

EFFACEMENT DE RESEAU SDEC :                                                                                                                                              
Entrée dʼagglomération RD 9 et cimetière................................3 535.36 €
Rue St Aubin ............................................................................3 700.00 € 



LES PROJETS 

Page 8 / Fontenay-le-Pesnel 2019

Mercredi 13 mars a eu lieu en Mairie de Fontenay-le-Pesnel une réunion importante concernant la réalisation du pôle commercial.
Monsieur le Maire et son équipe qui travaillent sur le sujet ont reçu Monsieur BOUTRAIS du cabinet dʼarchitecte SCHNEIDER,
les bureaux dʼétudes, Monsieur MOQUET de la Chambre de Commerce et dʼIndustrie et les commerçants accompagnés pour
certains de leur comptable et de leur agenceur.
A ce jour, la commune est propriétaire des deux loge-
ments attenants au Coccimarket. Les actes notariés
ont été signés fin décembre 2018 pour lʼun et courant
janvier 2019 pour lʼautre. Cette réunion avait pour
objet de définir les travaux pris en charge par la com-
mune sachant que lʼobjectif affiché est de prendre
tout lʼaménagement intérieur c'est-à-dire livré clefs
en mains à lʼexception du mobilier, de la décoration
et des agencements spécifiques comme pour la bou-
langerie et la pizzéria. 
Sur proposition de Monsieur Le Maire,  le conseil mu-
nicipal a délibéré pour proposer aux commerçants
dʼexonérer les loyers les deux premières années
soit : de 50% la première année, 25% la deuxième
année et de payer le loyer « normal » la troisième
année et ainsi leur permettent de lancer leur activité
dans les meilleures conditions sachant quʼil sʼagit de
jeunes couples qui se lancent dans le défi important
dʼune première affaire. Ils peuvent bénéficier de sub-
ventions auprès de la Chambre de Commerce, de
lʼEurope (LEADER) et de la Communauté de Com-
munes si leur dossier est retenu pour la subvention
LEADER.
Le coût total après appel dʼoffre (acquisitions, études, honoraires et travaux) est de 1.022.000€ ht, la commune doit bénéficier
de subventions : des Fonds Européens « LEADER » 50.000€ et de la Région par le « Contrat de Territoire » signé entre la Com-
munauté de Communes Seulles-Terre-&-Mer et la Région Normandie pour 140.475€. Le solde sera financé par un emprunt de
550.000€ dont lʼannuité sera couverte par les loyers et le solde en fonds propres de la commune. 
Un projet ambitieux pour lʼavenir de la commune au fort développement, attendu de tous les habitants, preuve de son dynamisme
avec une livraison prévisionnelle fin 2020.

POLE COMMERCIAL DE FONTENAY-LE-PESNEL

INAUGURATION DE LA MAIRIE
Une Mairie résolument tournée vers lʼavenir.
Symbole fort de la République, la mairie a été inaugurée le 18 janvier 2019 en présence de Vincent
FERRIER Sous-Préfet, Corinne FERET Sénatrice, de Philippe LAURENT Conseiller Départemental,
de lʼensemble des Conseillers Municipaux, des membres des associations et de la population qui a pu
la visiter lors de la journée porte ouverte prévue à cette occasion.
Détruite pendant la seconde guerre mondiale, la mairie fut transférée route de Mont-en-Bessin face à lʼéglise.
En 1962 elle fut reconstruite au centre de la commune à lʼendroit actuel prés de lʼécole, la population était dʼenviron 600 habitants.
La population a doublé, il a donc fallu prévoir lʼavenir,  la rendre plus spacieuse, accessible aux administrés, permettre une meil-
leure confidentialité et de meilleures conditions de travail pour la secrétaire et les élus.  
Dorénavant, la Mairie est parfaitement intégrée dans le paysage et les administrés se la sont appropriés.
Le coût de la réalisation est 539 452 € ht subventionné à hauteur de 149 307 € de DETR (état), 53 333 € du Conseil Départe-
mental, 7 000 € de la sénatrice Corinne FERET pour le mobilier, dʼun emprunt de 150 000 € et le solde en fonds propres.



STATION D’EPURATION - SIVOS

PROJET DE REFONTE DES OUVRAGES DE TRAITEMENT 
DE LA STATION DʼEPURATION
SITUATION ACTUELLE
La station dʼépuration du Syndicat a été construite par la société Ternois et
mise en service en 1993. Le rejet des ouvrages, dans la Seulles, est encadré
par lʼarrêté préfectoral du 10 septembre 2008. Elle a été dimensionnée en
1993 pour une capacité nominale retenue par lʼarrêté préfectoral du 10 sep-
tembre 2008 à 4 000 Eh et 240 kg DBO5 par jour.
Le fonctionnement de la station dʼépuration nʼapparaît pas satisfaisant pour
les paramètres DCO, MES et surtout azote.
SITUATION FUTURE :
Rejets domestiques
Le syndicat a réalisé un diagnostic de son système dʼassainissement en 2016.
Dans ce cadre, les rejets domestiques à traiter à échéance de 25 ans ont été
évalués à une charge de 4 500 Equivalents habitants (EH). La charge pol-
luante liée aux rejets domestiques permet un accroissement de lʼordre de
1 400 Eh par rapport à la population actuelle et aux activités particulières ac-
tuelles. 
Rejets industriels
Les rejets de la société ELIS dans le système dʼassainissement sont encadrés
par une convention avec la commune, le syndicat dʼépuration et la société
ELIS.
À court terme, une réorientation de lʼactivité du site engendre un volume su-
périeur à traiter, mais une pollution moindre.
A moyen terme avec une perspective dʼagrandissement de lʼusine, la charge
polluante totale sʼétablit aux environs de 7 200 Eh avec 1 000 M3/jour  et 430
kg de DBO5/jour à traiter
Description des travaux prévus
La refonte des ouvrages vise à répondre aux objectifs suivants :
Améliorer les performances de traitement des eaux usées domestiques et in-
dustrielles, notamment pour lʼazote. Etant donné la spécificité des effluents in-
dustriels, un bassin dʼanoxie indépendant permet plus de souplesse sur la
durée de lʼaération au sein du traitement biologique aérobie.

Permettre le traitement de la charge polluante engendrée à terme (soit 7 200
Eh) compte-tenu des évolutions prévues pour les rejets domestiques et in-
dustriels.
Pour ce faire, il est envisagé :
La rénovation des prétraitements (mise en phase avec la pollution reçue et les
prétraitements réalisés en amont sur les bassins tampons de Tilly-sur-Seulles
et Fontenay-le-Pesnel).
Lʼamélioration du traitement de lʼazote avec la création dʼun bassin dʼanoxie
en tête de filière.
Le renforcement du traitement biologique aérobie par la réutilisation du silo à
boues existant en extension du bassin dʼaération 
La création dʼun nouveau clarificateur adapté au débit à traiter en remplace-
ment du clarificateur existant.
La refonte de la filière de traitement et de stockage des boues avec soit :
Le maintien de la filière boues liquides actuelles (création de nouveaux silos
de stockage).
Le passage sur une filière sur lits plantés de roseaux.
Lʼétat du génie civil actuel est correct et ne présente pas de défauts majeurs :
la réutilisation des ouvrages nʼengendre pas de contraintes particulières.
Phasage des travaux prévus
Le phasage de réalisation des travaux est prévu comme suit :
2ème semestre 2019 : procédure administrative (dépôt et instruction de la dé-
claration de rejet dans le milieu naturel).

1er semestre 2020 : avant-projet détaillé, consultation des entreprises et de-
mandes de subventions.

2ème semestre 2020 – 2021 : réalisation des travaux.

Mise en service prévue courant 2021.

Syndicat de la Station dʼEpuration et des Eaux Usées de Tilly/Seulles- Fontenay-le-Pesnel et Buccels
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Lors de la réunion dʼinformation des Autorités Organisatrices de se-
cond rang (AO2) soit la Communauté de Communes STM et le
SIVOS de Tilly sur Seulles, du mercredi 13 mars 2019, Monsieur
Hervé MORIN, Président de la Région Normandie  a présenté la nou-
velle tarification imposée pour la rentrée prochaine.
A titre dʼinformation, un élève transporté coûte en moyenne près de
1 000€ par an.
La nouvelle tarification, harmonisée à lʼéchelle de la Normandie est
progressive :
• Pour le secondaire : 
110€ à la rentrée 2019 puis 120€ à la rentrée 2020
Au lieu de 86€ à la rentrée 2018
Soit une augmentation de 39.53%
• Pour les primaires (compétence STM) : 
20€ à la rentrée 2019
40€ à la rentrée 2020
Puis 60€ à la rentrée 2021
Au lieu de « gratuit » jusquʼen 2018
Pour les familles les plus en difficulté, la Région Normandie prévoit
un accompagnement. Notamment avec une tarification sociale pour
les familles avec un quotient familial inférieur à 500€ ou la mobilisa-
tion du Fond Social Régional.
Elle demande également aux collectivités compétentes en ma-
tière de transport scolaire (notre cas) de prendre en charge  tout
ou une partie de ces coûts afin dʼalléger ces nouvelles charges
importantes pour les familles qui résident en milieu rural et qui
nʼont pas dʼautre solution que dʼutiliser les transports collectifs mis à
leur disposition pour se rendre dans leur établissement scolaire. Par-
tant du principe que lʼécole publique est gratuite son accès doit lʼêtre
également. 
En parallèle de ces fortes augmentations, la Région prévoit lʼinscrip-
tion en ligne, la géolocalisation et le suivi des cars, le subvention-

nement pour la création et la sécurisation des arrêts scolaires, la
sensibilisation des jeunes sur la sécurisation des transports sco-
laires ainsi que la mise en place dʼune billettique dans tous les bus
à compter des vacances de la Toussaint 2019.
La région souhaite également renforcer le statut des organisa-
teurs de second rang comme notre syndicat pour garantir la
proximité avec les acteurs locaux (chefs dʼétablissement,
conducteurs, parents, élèves, etc…)
Le Conseil Communautraire de Seulle-Terre et Mer réuni le 5 avril
2019 a décidé à l'unanimité, après intervention, des délégués de
Fontenay-le-Pesnel la prise en charge de la totalité de lʼaugmentation
demandée par la Région soit 20€ /élève pour lʼannée scolaire
2019/2020 des élèves dʼélémentaires du territoire pour un coût total
de 7080€.
Le bureau syndical du SIVOS réuni le 11 avril 2019, sur proposition
de son Président Olivier QUESNOT, a décidé à lʼunanimité la prise
en charge de 20€ des 24€ demandés par la Région pour le transport
des collégiens pour un coût de 6 984€ pour lʼannée scolaire
2019/2020.

Nous nous félicitons de ces mesures sociales

HARMONISATION REGIONALE DES TARIFS DU TRANSPORT SCOLAIRE
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Bilan de lʼannée écoulée :
➡➡ Chaque mois : Tous les élèves empruntent un livre à la
bibliothèque municipale 
➡➡ Rencontres sportives pour toutes les classes                                                                                 
➡➡ Ecole et Cinéma en CE2 : 3 films dans lʼannée                                                                                                  
➡➡ Conseil école-collège : mise au point de la journée Cogithon
pour les CM2 et les 6eme

➡➡ Octobre : grande lessive     
➡➡ Novembre : Téléthon
➡➡ Décembre : cinéma pour toutes les classes, intervention
du SEROC en CE1/CE2 sur le tri des déchets
➡➡ Janvier/Février : un cirque à lʼécole
➡➡ Mars : initiation allemand en CM2 par une enseignante du
collège
➡➡ Avril : carnaval de lʼécole
➡➡ DʼAvril à Juin : piscine pour les CP et CE1
➡➡ A partir de Mai : vente de gâteaux tous les 15 jours
➡➡ Mai : spectacle maternelle
➡➡ Juin : exposition arts plastiques PS-MS-GS, rencontre cho-
rale CE1/CE2 à Tilly, Cogithon au collège et dictée avec le
club des ainés pour les CM2, orientation pour les CP et la ma-
ternelle 24 juin
➡➡ Juillet : journée à Paris pour les CM2 et Olympiades de
lʼécole
➡➡ Rentrée de Septembre 2019 : total 165 élèves
dont la répartition est la suivante : PS 18; MS 17 ; GS 21 ; 
CP 18 ; CE1 24 ; CE2 22 ; CM1 23 ; CM2 22
Répartition par classe  envisagée : 
- PS-MS Mme Petitpas - MS-GS Mme Bellou
- CP Mme Pinot - CE1 Mme Cordier 
- CE2 M. Philippe LECOMTE - CM1 Mme Morales 
- CM2 Mme Gautherin (DIRECTRICE)

➡➡ Activité natation : Cycle piscine pour les CP et les CE1 du
29 avril au 31 mai (10 séances) → Lʼécole pourra bénéficier  à
la rentrée prochaine dʼun créneau de 10 séances supplémen-
taires et ainsi tous les niveaux  préconisés par lʼEducation Na-
tionale seront exaucés soit : le CP, CE1 et CM2.

➡➡ Mme Auguste a fait valoir ses droits à la retraire fin juin 2019
après 20 ans à Fontenay-Le-Pesnel.

Sécurité et équipements :
• Dans le cadre du PPMS intrusion: le portail de lʼélémen-
taire a été automatisé par la pose dʼun visiophone avec
gâche électrique, lʼaccès à lʼécole a été sécurisé. Le mar-
quage au sol dans la cour a été réalisé, “marelle etc”…. 

A lʼécole maternelle : le cabanon a été changé cet été et la
clôture a été remplacée par une autre plus haute aux va-
cances de la Toussaint.

Les enseignants regrettent que le ménage ne soit pas fait
dans les bâtiments de lʼécole sur les deux sites à Pâques suite
à une décision de la hiérarchie de STM !!!! 
très dommageable pour le respect des règles dʼhygiènes dans
les classes, le nettoyage des jouets, le lavage du linge etc…..

INFORMATIONS PRATIQUES :
Les horaires de lʼécole des « Deux Fontaines » à Fontenay-
le-Pesnel à la rentrée          
Matin : 8h30 / 11h45 …..  
Après midi : 13h15 / 16h……. avec pause méridienne de 1h30

Les horaires du service de garderie restent inchangés dés
7h30 le matin et jusquʼà 18H30 le soir. Les horaires des bus
de  ramassage scolaire restent inchangés.

Le mercredi centre de loisirs sur la journée complète ou à la
demi-journée (inscription à la communauté de communes rue
de Juvigny à Tilly-sur-Seulles).

Départ en retraite de Mme Auguste



LA VIE SCOLAIRE

Page 12 / Fontenay-le-Pesnel 2019

LE RESTAURANT SCOLAIRE
L'inscription se fait à la semaine pour les enfants qui man-
gent occasionnellement, avec confirmation par mail le
JEUDI avant 12h, de la semaine précédente.
Adresse mail Cantine Fontenay-le-Pesnel : 
periscolairefontenay.valdeseulles@orange.fr 
Un enfant non inscrit sera accueilli à titre exceptionnel et le
repas sera facturé 5 €.
Absences : En cas d'absence de l'enfant pour raison
médicale, le repas du 1er jour sera facturé, merci de donner
le nombre de jours d'absence pour les jours suivants. 
Fontenay : avant 8h15 au 02.31.80.94.55 Si ce signalement
n'est pas fait, tous les repas seront facturés. (Tarif: 3.28€ le
repas).
A la préparation des repas : Hélène RENARD
Deux salles pour accueillir les enfants : une  pour les ma-
ternelles avec Estelle LELAIDIER et Séverine RONDEAU
et une pour les élémentaires avec Hélène LAURENT, 
Nathalie HAYS et Paola PANCIERA

LES SERVICES PÉRISCOLAIRES

L’AIDE AUX DEVOIRS
L'aide aux devoirs est un service proposé par la Commu-
nauté de Communes. Cette action a pour objectif de favo-
riser la réalisation du travail scolaire en mettant à
disposition un lieu de travail ainsi que des animateurs pour
accompagner les enfants. 
Lʼaide aux devoirs est assurée par alternance par Nathalie
HAYS et Céline MARIE dit ASSES animatrices.

ADMISSION A LʼECOLE
Un certificat  d’inscription est délivré par la Communauté de Com-
munes de Seulles Terre & Mer (annexe route de Juvigny à Tilly-
sur-Seulles à lʼancienne école). L’admission est ensuite validée
par le directeur de l ’école sur présentation du livret de famille, du
certificat d’inscription et du carnet de santé. En cas de change-
ment d’école, un certificat de radiation de l’école d’origine sera
exigé. Concernant les dérogations pour les enfants habitant hors
secteur de la CDC, c’est le Président de la STM qui, après avis de
la commission scolaire, prend la décision ou non d’inscrire l’enfant
A l’école maternelle, l’admission est prononcée, dans la limite des
places disponibles. Les enfants doivent être âgés de 3 ans au
cours de l’année civile. Ces enfants doivent être propres dans leur
sommeil (sieste) pour être acceptés à plein temps. Les enfants en
situation de handicap seront accueillis et bénéficieront d’une sco-
larité adaptée. L’école est laïque, gratuite et obligatoire. Toute ins-
cription scolaire implique une fréquentation assidue, en maternelle
et en élémentaire et l’acceptation du règlement de l’école. En cas
d’absence injustifiée régulière, lʼenfant pourra être radié des listes.

Référents scolaires : Christian GUESDON et Fanny LUCIEN

Classe de CM2 visite de la sous préfète

LA VISITE DE LA SOUS-PREFETE 
DE BAYEUX  Amandine DURAND 
A FONTENAY-LE-PESNEL
La Sous-Préfète de BAYEUX Amandine DURAND a tenu à rendre
visite aux élus de la commune le 20/12/2019. 
Elle  a été accueillie par monsieur le Maire et quelques  conseillers
municipaux. Elle a reçu en salle de conseil les élèves de CM2 ac-
compagnés de leur maitresse et ainsi les enfants ont pu lui poser
toutes les questions qui leur passaient par la tête. 
Comment devient-on Préfet et représentant de lʼétat ? ou depuis
quand existent les préfets ? Amandine DURAND est très fière
dʼoccuper son premier poste à BAYEUX, ville chargée dʼhistoire :
première ville libérée de France.
Ensuite, la Sous-Préfète a longuement échangé avec les élus sur
nombre de projet et de problématiques : la loi NOTRE, les subven-
tions, les baisses de dotations etc…et sur les projets importants
de la commune : Le pôle commercial, le pôle périscolaire et cul-
turel en partenariat avec la communauté de communes.
La sous-préfète a relevé le dynamisme de notre commune et a beau-
coup apprécié le jeu des questions réponses avec les écoliers.
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Horaires :
II est impératif de respecter les horaires d'ouverture et de clôture de la garderie. 
Responsable de la garderie : 
Paola PANCIERA assistée dʼHélène LAURENT et Séverine RONDEAU.
Les horaires d'ouverture de la garderie les lundi, mardi, jeudi et vendredi sont : 
de 7 h 30 à 8 h 30 et de 16 h 00 à 18 h 30 (goûter à 16h30) 
L e mercredi matin: de 7 h 30 à 8 h 30 et de 12 h 15 à 12 h 45. 

TARIF DE LA GARDERIE AU 1er JANVIER 2020 EN FONCTION DU QUOTIENT
FAMILIAL

QUOTIENT FAMILIAL TARIF A LA 1/2 HEURE TARIF A L'HEURE
de 0 € à 620 € 1 € 1,75 €

de 621 € à 1199 € 1,05 € 1,85 €
de 1200 € et + 1,10 € 1,95 €

BIBLIOTHÈQUE 

Horaires dʼouverture : 
Mercredi de 16h à 18h 30 - Samedi de 10 h à 12 h

e-mail : bibliothequefontenaylepesnel@wanadoo.fr  
Tél : 02 31 80 97 87
En dehors des heures dʼouverture contacter : 
Claudine RIQUELME  au 02 31 80 88 72

La bibliothèque est située à lʼétage au-dessus de la cantine scolaire (derrière la salle polyvalente). 

Lʼinscription à la bibliothèque ainsi quʼà la boîte numérique est GRATUITE. 

Venez nous rendre visite.

Lʼéquipe de bénévoles de la bibliothèque, citée par ordre dʼancienneté, Claudine RIQUELME, Françoise CLEMENT, Marie-Thé-
rèse LEVASSEUR, Jean-Pierre RIQUELME, Marie-Claire LAURENCE, Léonie MAUPAS, sʼest renforcée au 2ème semestre
2019 avec  Delphine HEDOIRE, Noëlle et Mallory SAMSON.

Isabelle RISBOURG, bibliothécaire salariée de lʼintercom est responsable réseau de toutes les bibliothèques de Seulles Terre
et Mer, elle est secondée par Anjélique. Le nouveau logiciel intercommunal est en fonction à Fontenay depuis la mi-mai.

Le samedi matin 9 novembre, nous avons reçu lʼécrivain Guénaël LE DUC, neveu de notre conseillère municipale Martine
HOUSSIN, pour la dédicace de son premier roman policier « La nuit des lavandières ». Vif succès, il ne manquera pas de nous
informer de la publication de la suite des aventures du lieutenant Bauman et de Clémence Weber.

LA GARDERIE
La garderie périscolaire intercommunale de Fontenay-le-Pesnel est un service
communautaire mis en place depuis septembre 2000, date de la prise de compé-
tence par la Communauté de Communes.

Fonctionnement :
L'inscription se fait à l'année pour les enfants qui fréquentent la garderie réguliè-
rement. Elle se fait à la semaine pour les enfants occasionnels, avec confirmation
par mail le jeudi avant 12h, de la semaine précédente. Vous êtes tenus de prévenir
de toute modification. Adresse mail garderie de Fontenay-le-Pesnel : 
periscolairefontenay.valdeseulles@orange.fr
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LOCATION DE SALLES 2020 / CIMETIERE

Habitant 24 H 127€ 105€ 50€ 1,02€
Fontenay 48 H 186€ 152€ 94€

Habitant 24 H 199€ 156€ 62€ 1,84€
hors commune 48 H 281€ 221€ 112€

Forfait vin 69€
d’honneur

Locaux non 54€ 39€ 40€
rendus en l’état

Tarif EDF 24 H Forfait 15€ Relevé du Relevé du
48 H Forfait 24€ compteur x 0,12€ compteur x 0,12€

Salle Salle de la Vaisselle
Locataire Durée polyvalente cantine Cuisine MAXI 120

180 personnes 50 personnes COUVERTS

Habitant 24 H 119€ 94€ 50€
Fontenay 48 H 178€ 138€ 94€

Habitant 24 H 186€ 142€ 62€
hors commune 48 H 277€ 214€ 112€

Forfait vin 69€
d’honneur

TARIF AVEC LOCATION DE VAISSELLE

TARIF SANS LOCATION DE VAISSELLE
POSSIBILITE DE

LOCATION
POUR LES HABITANTS 

DE FONTENAY :
1 plateau et 3 tréteaux : 5 € 

Chaise : 0,50 €

Conformément aux nouvelles
normes de tri sélectif, 
lʼutilisateur, quʼil soit 
association ou privé, 

devra trier ses déchets.

La cuisine comprend :
Fourneaux, chauffe plats, cham-
bre froide, instruments de cui-
sines, plonge à la main, (le
lave-vaisselle nʼest pas prêté),
plats de service, gaz.
Le couvert comprend :
4 assiettes (1 potage, 2 plates, 1
dessert), 3 verres, flûtes à cham-

pagne, cuillères, fourchettes,
couteaux, tasses et soucoupes.

LOCATION GRATUITE POUR
LES ASSOCIATIONS 

DE FONTENAY LE PESNEL

Le cimetière est désormais sectorisé.
- Coût de la concession cinquantenaire : 300 €
- Coût de la case du Columbarium  pour 30 ans : 550 €
- Coût du Jardin Des Souvenirs : 70 €

CIMETIERE

REGLEMENT LOCATIONS DES SALLES COMMUNALES
Article 1 : CHOIX DE LA SALLE 
A la demande de location enregistrée en Mairie par la Secrétaire, le loueur a le choix
entre la Salle de la Cantine (50 personnes) et la Salle Polyvalente (180 personnes), sous
couvert de non-occupation par les Associations Communales qui sont prioritaires.
Article 2 : EQUIPEMENT DISPONIBLE
Outre les Salles, la Commune met à disposition du loueur selon les modalités de loca-
tion, la cuisine, la vaisselle, les toilettes, lʼeau et lʼélectricité.
Article 3 : DUREE DE LOCATION
Location de 48 heures : elle commence le matin, à 9 heures et sʼachève le surlende-
main à la même heure.
Location de 24 heures : elle commence le matin, à 9 heures et se termine le lendemain
à la même heure. Tout dépassement dʼhoraire sera considéré comme une journée sup-
plémentaire de location.
NOTA : en plus de lʼarticle 7, des impératifs de réunion des Associations peuvent
conduire à modifier ponctuellement cet article, en ce cas le loueur en sera informé.
Article 4 : REMISE DES CLES
A la remise des clés, la Commune procédera en présence du loueur, au relevé du comp-
teur EDF, à lʼétat des lieux, à un contrôle du matériel emprunté et à son comptage.
Article 5 : RESTITUTION DES CLES
A la restitution des clés, la Commune procédera à ces mêmes vérifications (cf. lʼarticle
4) et établira un document permettant la facturation (EDF, vaisselle). Il est entendu que
cette restitution suppose que les différents nettoyages (vaisselle, salles, W.C.…) aient
été effectués par le loueur. NOTA : Tout nettoyage bâclé, vaisselle cassée ou toute
dégradation, sont à la charge du loueur. Un forfait de 38 € sera demandé au loueur
dans le cas ou la salle sera laissée dans un état de propreté non conforme.
Article 6 : CONDITION DE PRIX 
Le tarif appliqué sera celui en vigueur le jour de lʼutilisation. A ce sujet, la Commune pré-
cise quʼelle se conformera aux augmentations prévues par la réglementation gouverne-
mentale en matière de location de salles.
Un chèque de caution de 250 € sera remis à la signature du contrat. Il sera rendu lors
du règlement de la location.
Article 7 : ASSURANCE
Une attestation ou une copie de votre assurance responsabilité civile sera demandée
lors de la réservation.
Article 8 : CONDITION DE LOCATION
Le calendrier des associations étant établi fin septembre début octobre, les réservations
ne pourront êtes prises en compte quʼà compter du 15 octobre. La location nʼest effective
quʼaprès établissement du contrat et du chèque de caution.
Article 9 : PROTECTION DES LOCAUX
Toute dégradation constatée en présence du loueur après lʼutilisation de la salle entraî-
nera une remise en état à la charge de celui-ci dans les 8 jours suivant la location

Article 10 : DESISTEMENT
Tout désistement non signalé 1 mois avant la date dʼoccupation sera facturé 1/3 du mon-
tant de la location.
Article 11 : NOMBRE DʼOCUPANTS
Chaque salle est louée pour un nombre de personnes (cf. article 1). Tout dépassement
sera sous la responsabilité du loueur et pourra entraîner la fermeture de la salle pour des
raisons de sécurité.
Article 12 : SECURITE
Le loueur sʼengage à désigner une personne responsable qui sera chargée dʼassurer la
sécurité, dʼappeler les secours en cas dʼincendie ou dʼaccident. (POMPIERS 18 - GEN-
DARMERIE 02.31.80.80.06)
Article 13 : RESPECT DE LʼENVIRONNEMENT (bruit)
Afin de protéger la tranquillité des riverains, la sonorisation de la salle devra être
conforme aux textes de lois régissant les normes sur le bruit et le tapage nocturne. De
ce fait :
• toute sonorisation professionnelle est interdite, seule la sonorisation au moyen dʼune
chaîne haute-fidélité dʼappartement est tolérée
• la Municipalité se réserve le droit de constater si la sonorisation en place est conforme
aux règles.
• Il est IMPERATIF que le nom de la personne responsable de la sonorisation figure au
contrat de location : l’ouverture de la salle est autorisée jusqu’à 3 heures du matin

Article 14 : RESPECT DE LʼENVIRONNEMENT (déchets)
- Conformément aux nouvelles normes de tri sélectif, le loueur devra trier ses déchets.
Article 15 : RAPPEL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
- La location des salles est strictement réservée à lʼusage des manifestations fa-
miliales, sauf manifestations à caractère associatif
- La location des salles ne peut être effectuée dans un but lucratif
- Les bals et concerts ne sont pas autorisés dans la Salle polyvalente

Tarifs et conditions applicables au 1er janvier 2020. 
Pour vos réunions de famille, la commune met à votre disposition des salles. Plusieurs
formules vous sont proposées (voir tableau ci-dessous). 
Le nombre de personnes maximum indiqué doit être impérativement respecté. Tout dé-
passement est sous la responsabilité du loueur et expose celui-ci à la fermeture de la
salle en cas de contrôle des autorités compétentes.

TARIF DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES
Tarif en €uros H.T., non assujetti à la TVA.
La clé est remise le vendredi soir mais la salle est à la disposition du loueur :
- de 9 h le  samedi matin à 9 h le lendemain matin pour une location de 24 h. 
- et de 9 h le samedi matin à 19 h le lendemain soir pour une location de 48 h.
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... PAR LES SENTIERS 

LÉGENDE
1 - Départ plan dʼeau

2 - Chemin des Feugrettes

3 - A gauche chemin de la Poule

4 - Passer devant le château dʼeau, prendre le
chemin de la Poule prochaine intersection à
droite puis à gauche, prendre rue des Carrières
Bleues

5 - Reprendre à gauche route des Monts

6 - A droite chemin de la Poule

7 - Prendre à droite rue Cauderue

8 - Prendre à gauche chemin Hutrel

9 - Reprendre à droite rue Cauderue

10 - A droite rue de la Montoue

11 - A gauche chemin du cimetière puis à droite
allée Petitville

12 - A gauche prendre la route de Caumont

13 - Traverser la RD9, prendre en face la rue
des Prés Potines. A droite longer le Bordel (ruis-
seau)

14 - Remonter vers les habitations et prendre la
sente des Piverts puis à droite et à gauche,
prendre le chemin de lʼOrée

15 -  A gauche prendre route de Tessel, jusquʼau
cimetière St Martin (Aller voir le monument du
poête SEGRAIS)

16 - Traverser la RD9, puis à gauche et à droite
descendre la rue Flavacourt

17 - A droite rue des Ecoles, admirer le Colom-
bier, prendre la rue du Colombier

18 - Puis de nouveau à droite rue Flavacourt,
prendre à gauche le chemin des jardins et re-
tour au plan dʼeau.

15

13 16

18
17

14
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LE RELAIS ASSISTANTS MATERNELS Seulles Terre et Mer côté Terre
Le RAM est un lieu de ressources au service des familles, des assistants
maternels agréés, des professionnels et futurs professionnels dʼaccueil à
domicile. Le RAM vous accompagne dans la définition et la recherche dʼun
mode dʼaccueil adapté à vos besoins, vos contraintes, vos souhaits. 
Il est un véritable lieu de rencontre et dʼéchanges entre les assistants ma-
ternels, les enfants accueillis et les parents. 
Vous y trouverez également une liste dʼassistants maternels du territoire
et aussi des conseils techniques et juridiques pour faciliter la relation entre
employeur et employé.

De nombreux projets au RAM (Relais Assistants Maternels) tout au
long de cette année scolaire…. 

- La création dʼun CD autour du thème de la nature avec les enfants
autour des instruments de musique et les chants dʼassistants Mater-
nels. Pour finir sur un projet original, se déroulant à la fin de lʼannée, un
mini concert. 

- Diverses soirées à destination dʼassistants maternels, gardes à
domicile et parents employeurs sont proposées comme lʼaccompagne-
ment de lʼenfant dans ses émotions, initiation aux gestes dʼurgences
pédiatriques…. 

- Les matinées d'éveil à Fontenay-Le-Pesnel se déroulent le vendredi
matin de 9h30 à 11h30 à la salle polyvalente. Elles sont ouvertes aux
assistantes maternelles inscrites au RAM, gardes à domicile du secteur
et parents/employeurs. 
Une autorisation parentale est nécessaire pour la participation des en-
fants à ces temps collectifs. Elles sont disponibles au RAM. 
Lors des matinées dʼéveil, les enfants découvrent des activités en rap-
port avec la nature, les feuilles de lʼautomne, la neige, lʼenvironnement
des insectes, du jardinage et biens dʼautres…. 
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RAM

LA COMPAGNIE DES DOUDOUS

Pour plus de renseignement, n'hésitez pas à contacter l'animatrice du RAM : Amélie NAUDY 
02 31 26 58 03 / 06 83 83 79 85 - ram.valdeseulles@mfn-ssam.fr 

Permanences et accueil sur rendez-vous : Rue de Juvigny 14250 Tilly sur Seulles 
Mardi de 13h30 à 17h /Jeudi de 13h30 à 16h30 / Vendredi de 13h30 à 15h45

Des rendez-vous en dehors de ces créneaux peuvent être pris

LLiissttee ddeess aassssiissttaanntteess mmaatteerrnneelllleess aaggrrééééeess hhaabbiittaanntt FFOONNTTEENNAAYY LLEE PPEESSNNEELL

DDUURRAANNDD MMaarr ii llyynn --  00995544999977000066 .... .. .. .. .. ..22 IIMMPPAASSSSEE DDEE LLAA FFOONNTTAAIINNEE

GGUUEERRIINN CChhaarr lléénnee -- 00223311226655773377.... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..1166 RRUUEE DDEESS FFOONNTTAAIINNEESS

GGLLIINNEELL MMoonniiqquuee --  00223311880088003333 .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..3399 RRUUEE SSAAIINNTT MMAARRTTIINN

JJAACCQQUUEESS CCaatthheerriinnee --  00223311228833115588 .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..1100 SSAAIINNTT MMAARRTTIINN

MMAARRIIEE CCoorr iinnnnee --  00223311008822669999.... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..33 CCHHEEMMIINN DDEE LLAA PPOOUULLEE

CCOOSSNNEE MMaannuueellllaa -- 00666644996611228811 .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..1100 RRUUEE DDEESS FFOORRGGEESS

DD''AAGGUUAANNNNOO CCaatthheerr iinnee -- 00223311880000996622.... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..11 RRUUEE DDEESS FFOORRGGEESS

RROOCCHHEE AAddrraaaa -- 00223311223300558811 .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..1144 RRUUEE DDUU RRUUIISSSSEEAAUU 

VVAALLLLEEEE NNaatthhaalliiee --  00223311991155001177 .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..1144 RRUUEE DDEESS FFOORRGGEESS

JJOORRCCZZAAKK SSyyllvviiee -- 00223311880066115533 .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..1177 RRUUEE DDEESS EEPPIINNEETTTTEESS

“La Compagnie des Doudous”, est une Maison dʼAssistantes Maternelles agréée par le Conseil Départemental :
Émilie, Marie-Charlotte, Charlène et Julie accueillent vos enfants jusquʼà 3 ans, du lundi au vendredi, de 8h à 18h,
au sein dʼun lieu pensé pour les enfants.

La MAM se situe 8 rue du Côteau à Fontenay-le-Pesnel.

Lʼassociation du même nom a été créée afin de récolter des fonds qui permettront lʼachat de matériel, équipement
mobilier et financement de sortie et atelier.
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Liste des associations

SAMEDI 11 JANVIER 2020 . . . VŒUX DU MAIRE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SALLE POLYVALENTE 19 H

SAMEDI 18  JANVIER 2020. . . FCFP / QUIZZ. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SALLE POLYVALENTE

SAMEDI 25 JANVIER 2020 . . . AINÉS RURAUX / GALETTES DES ROIS. . . . . . . . . . . . . . . . . . CANTINE

DIMANCHE 15 MARS 2020. . . ELECTIONS MUNICIPALES. . . . . . . . . . . . . MAIRIE SALLE DU CONSEIL

DIMANCHE 22 MARS 2020. . . ELECTIONS MUNICIPALES . . . . . . . . . . . . MAIRIE  SALLE DU CONSEIL

SAMEDI 28 MARS 2020 . . . . . APE / LACHER DE LANTERNES ?

LUNDI 13 AVRIL 2020 . . . . . . . FPLA / CHASSE AUX ŒUFS

SAMEDI 25 AVRIL 2020. . . . . . FCFP / PÊCHE . . . . . . . . . . . . . . . . PLAN D'EAU DES DEUX FONTAINES

LUNDI 8 MAI 2020 . . . . . . . . . . ANCIENS COMBATTANTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CANTINE ?

JEUDI 21 MAI  2020. . . . . . . . . FOYER DES JEUNES / RALLYE . . . . . . . . . . . . . . . . DEPART AU FOYER

SAMEDI 23 MAI 2020 . . . . . . . APE / LOTO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SALLE POLYVALENTE

DIMANCHE 7 JUIN 2020 . . . . . FPLA / BROCANTE

SAMEDI 20 JUIN 2020. . . . . . . APE / KERMESSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SALLE POLYVALENTE

DIMANCHE 21 JUIN 2020 . . . . FÊTE DE LA MUSIQUE. . . . . . . . . . . . . . ETANG DES DEUX FONTAINES

JEUDI 25 JUIN 2020 . . . . . . . . AINÉS RURAUX / DICTÉE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CANTINE

LUND 13 JUILLET 2020. . . . . . FOYER DES JEUNES . . . . . . . . . . . . . . . . . . FEU ARTIFICE ET REPAS ?

Calendrier des manifestations 2020

AÉROMODÉLISME CLUB
M. Nicolas LAZARE - Buceels 
ANCIENS COMBATTANTS 
ASSOCIATION DES PARENTS DʼELEVES - APE
Présidente : Coralie LEBAS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . apedes2fontaines@laposte.net10
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE
Responsable : Claudine RIQUELME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 80 88 72
BOULES DʼAMOUR
Présidente : Frédérique CORNOU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Frederique.cornou@orange.fr
CLUB DES AINES RURAUX 
Présidente : Odile CHEVALIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 80 88 03
FONTENAY LE PESNEL LOISIRS ANIMATIONS - FPLA
Président : Christian GUESDON . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 80 91 52
FOOTBALL CLUB FONTENAY  LE PESNEL
Président : Daniel TOUDIC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 80 90 31 / 06 89 47 37 47 
FOYER DES JEUNES
Présidente : Noémie TOUDIC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 84 29 28 04
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE  GYM 2000
Présidente : Danièle DARDENNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 80 75 20
LA COMPAGNIE DES DOUDOUS
MAM. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 06 77 55 38 / 06 60 87 36 37
POMME CERISE 
Présidente : Gaële CERISIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 06 83 17 81 05
SOCIETE DE CHASSE
Président : Patrick MAZET. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 80 91 61
TENNIS DE TABLE 
Président : Michel LEFORGEAIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 02 31 08 13 30

A
S
S
O
C
I
A
T
I
O
N
S

2
0
1
9
/
2
0



Fontenay-le-Pesnel/ Page 21

LES ASSOCIATIONS

REPAS DES AÎNÉS
Le repas des aînés est une tradition bien ancrée en Normandie et plus
particulièrement à Fontenay-le-Pesnel. Il rassemble le temps dʼun repas
copieux et convivial les ainés de la commune. 
Les doyens Odette MEZIERE 91 ans et Jean GHESQUIERE  94 ans ont
été honorés et se sont vu remettre des cadeaux. Il permet également au
Maire de parler des projets de sa commune. Cet après midi a été animé
comme maintenant, depuis dix ans, par la joyeuse troupe dʼélus munici-
paux les « Bordelʼliques » qui permet aux administrés présents de décou-
vrir leurs élus sous un autre angle. Monsieur Fabrice LEVIGOUREUX
député était présent et a mis lʼaccent sur la nécessité de maintenir  cette
tradition pour permettre la transmission du savoir et du bien-vivre ensem-
ble. Dans son intervention de début de repas, Monsieur Jean-Pierre CHE-
VALIER a mis lʼaccent sur le fait quʼil organisait pour la dernière fois ce
rassemblement annuel.
En effet, en marge  de ce repas les deux conseillers départementaux Vé-
ronique MARTINEZ et Philippe LAURENT ont souhaité être présents pour
honorer, par surprise, Jean-Pierre CHEVALIER et lui témoigner leur re-
connaissance en le décorant symboliquement de la médaille de lʼEngage-
ment Public pour son dévouement communal durant 37 années dont 31
comme Maire.
La surprise fut au comble de lʼémotion, lorsque son adjoint Christian
GUESDON a pris la parole pour inviter la « troupe » à reprendre une chan-
son des CHARLOTS : Merci PATRON dont le texte a été adapté à la per-
sonnalité de leur maire, un maire jovial et populaire.  Chacun a pu mesurer
lʼimportance du moment et la forte « connivence » qui règne ici dans ce
conseil municipal. Toute l'assemblée a versé sa larme et plus particuliè-
rement le Maire très ému et touché de cette reconnaissance.

CLUB DES AINES RURAUX
Nous vous rappelons que le club est ouvert à tous jeunes et moins jeunes qui souhaitent passer des moments agréables dans
la convivialité et la bonne humeur autour des jeux de société. Nous sommes ouverts à toutes nouvelles idées.
Nous faisons toujours une randonnée mensuelle le premier
lundi de chaque mois rendez vous à 13 heures 45 pour un
départ à 14 heures de la salle polyvalente. Le circuit fait envi-
ron 8 ou 9 kms. Les circuits sont préparés par Mrs Moulin –
Genouel –Dupont -  Guillochin – Prodhomme. Ils se déroulent
sur Fontenay et les alentours mais aussi à lʼextérieur. Dans ce
cas, nous partons de la salle polyvalente en covoiturage.
Le club se réunit 2 fois par semaine, le mercredi et le jeudi
après midi. 
Nous nous retrouvons tous ensemble deux fois dans lʼannée
autour dʼun repas au mois de janvier pour la galette et au mois
de novembre.
Nous proposons plusieurs sorties qui se déroulent sur une journée, cette année nous sommes allés visiter la Sarthe au fil de
lʼeau repas sur un bateau et visite de la faiencerie de Malicorne. Ce fut une journée fort agréable avec le soleil.
Surtout nʼhésitez pas à venir nous rendre visite. Pour de plus amples renseignements vous pouvez appeler au 02.31.80.88.03
ou 02.31.80.87.26.

Je vous adresse à tous par lʼintermédiaire du bulletin municipal tous mes
meilleurs vœux de bonne et heureuse année, que 2020 vous apporte à
tous joie, santé et bonheur.

La Présidente Odile CHEVALIER
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FONTENAY-LE-PESNEL-LOISIRS-ANIMATIONS - FPLA

Cette année 2019 a été une nouvelle fois bien animée :
➡➡ Toujours le même succès pour la chasse aux œufs le lundi de pâques pour plus de cent enfants.
➡➡ Un spectacle pour tous avec la troupe « Les Divagabondes » le Samedi 23 Mars 2019  un groupe dʼune vingtaine de femmes
évoquant les soucis du quotidien avec humour et tendresse, célébrant les joies du monde mais également ses colères sa
misère et la solitude.
➡➡ La brocante du 3 juin a été contrariée par les manifestations du 75éme anniversaire du débarquement.
➡➡ Lʼhabituelle soirée « Beaujolais nouveau » avec une bonne fréquentation  dans une ambiance « bistrot »
➡➡ Pour conclure lʼannée un spectacle musical pour les enfants scolarisés à Fontenay-le-Pesnel avant Noël. Le  très beau
spectacle « Kalinka petite fille des Neiges » a ravi les plus petits.  

La 29éme brocante aura lieu le Dimanche 7 juin 2020

Lʼassociation a été créée le 2 février 1993. Conformément à ses statuts, elle a pour objet, lʼinitiative et la réalisation de mani-
festations dʼintérêt communal. Elle sʼautofinance, donc sans subvention. Les bénéfices permettent dʼinvestir dans du matériel
qui est ensuite mis à la disposition  exclusive de la commune et des associations communales.
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LES ASSOCIATIONS

LʼADMR

Lors de la cérémonie de commémoration du 11 novembre 2019, Monsieur Louis MARIE a reçu
la médaille de porte-drapeau. Cette distinction récompense 37 années de porte-drapeau au sein
de lʼassociation des Anciens Combattants de Fontenay Le Pesnel et Tessel.
Une assemblée constituée des Anciens Combattants, dʼélus, dʼhabitants et de jeunes enfants a
assisté à cet évènement. Les enfants ont procédé au dépôt de gerbe ainsi quʼà la lecture du mes-
sage du Secrétaire dʼEtat chargé des Anciens Combattants.

Nous adressons toutes nos félicitations à Louis 
pour son dévouement et sa disponibilité.

ANCIENS COMBATTANTS
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LES ASSOCIATIONS

Bilan 2019
Entente FONTENAY  - TILLY – AUDRIEU
Rappelons que notre entente est uniquement sportive. Chaque
club reste indépendant financièrement.
Saluons la très bonne collaboration entre nos trois clubs.
Chaque club fait le maximum avec les moyens humains et ma-
tériels dont ils disposent.

➡➡ Equipe seniors
• Cʼétait un  objectif majeur de relancer une équipe. La difficulté
reste de motiver coach et joueurs de repartir au plus bas éche-
lon départemental. Dʼanciens joueurs du club ont été contactés
sans succès. 
• Ce projet reste dʼactualité. Nous invitons toute personne inté-
ressée à nous contacter.

➡➡ Tournoi des jeunes 
• Son annulation en raison du nombre insuffisant de bénévoles
a été une déception. Bien conscients que cette journée est très
appréciée des enfants, elle présente une phase de préparation,
une phase dʼaide le jour même et une phase de rangement le
lendemain. Cette dernière phase reste un problème faute de
main dʼœuvre !
• Une étude est en cours avec  Tilly et Audrieu pour faire revivre
cette journée.

➡➡ Equipe U18 
• En septembre, malgré le recrutement tardif dʼun coach, une
quinzaine dʼenfants avaient  manifesté lʼintention de signer.
• En octobre, avec regret, un forfait général a été déclaré suite
à la signature de seulement 10 joueurs. Les autres prétendants
ont préféré signer  ailleurs !
• Les joueurs qui ont signé, peuvent participer à lʼentrainement
des U15.

➡➡ Saison 2019-2020
• Départ dʼune dizaine dʼenfants vers des clubs plus renommés.
• Une centaine dʼenfants de 5 à 15 ans (10 équipes) ont été ac-
cueillis en septembre.
• Lʼobjectif reste le même : garder lʼesprit de convivialité et don-
ner du plaisir aux enfants tout en continuant de travailler avec
sérieux et compétence.

➡➡ Educateur fédéral
• Recrutement dʼun éducateur technique régional titulaire dʼun
Brevet dʼEntraineur de  Football. Il est chargé dʼapporter sa
compétence à toutes les équipes de lʼEntente en aidant  les
éducateurs bénévoles dans le programme et le contenu des
séances.
• Responsable en particulier des U13.

Objectifs 2020
Si  la création dʼune équipe senior et dʼune U18 restent  des ob-
jectifs importants, tout comme le tournoi des jeunes, lʼobjectif
majeur restera toujours  de donner du plaisir aux enfants. Ce-
pendant à terme, la compétence des éducateurs ne suffira plus
face à  lʼinadaptation de nos infrastructures. 
En espérant quʼen cette année électorale, des avancées puis-
sent se faire avec au moins un projet sportif cohérent et pour-
quoi pas en collaboration avec Audrieu et Tilly!
Au nom du club, je remercie toutes les personnes qui nous ai-
dent pendant toute lʼannée à savoir la Municipalité, le Conseil
Départemental, les Sponsors, les Bénévoles, les Parents et les
Participants à nos activités extra-sportives.

Le conseil dʼadministration : Daniel TOUDIC (président) 
- Benoit LEMARQUAND (vice président) 
- Bertrand LEPICARD (trésorier) 
- Stéphane CARDIN (vice trésorier) 
- Sylvain MENARD (secrétaire) 
- Mickaël LAFFAITEUR (vice secrétaire) 
et Olivier CAVE - François COULMAIN - Barbara DAUGER 
- Florian JAMES - Evelyne JORION - Vincent JORION 
- Dominique TOUDIC (membres)
Les éducateurs :
- Thomas TOUDIC (principal) - Gwenaël  ANNE 
- Cédric AUBLET - Thomas BAURUELLE 
- Daniel EUSTACHE - Philippe GAUTIER 
- Romain LEFRANCOIS - Johnny LE GRESSUS 
- Benoit LEMARQUAND- Jérôme LEMIERE
- Bertrand LEPICARD - David PORTEMONT 
- Franck RICHARD - Daniel TOUDIC . 

Bonne année à tous.

Pour le FPFC D.TOUDIC

FONTENAY LE PESNEL FOOTBALL CLUB

Les U8-U9 de Daniel et KévinLes U6-U7  de Bernard et Johnny
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Le Foyer des Jeunes de Fontenay existe depuis plus de 50 ans. 
Lʼobjectif est de proposer un lieu de rencontre, destiné aux jeunes
de Fontenay, où ils peuvent se réunir, passer et partager du temps
ensemble, discuter autour dʼun café, devant un film, jouer aux
cartes, au baby et au billard…
Cʼest aussi participer à la vie associative du Foyer en sʼinvestissant
personnellement, sous forme de bénévolat, dans lʼorganisation des
manifestations du foyer (condition sine qua non à lʼadhésion au
foyer). Tout ceci en autonomie. 

Bilan de lʼannée 2018/2019 :
Rallye de lʼAscension : Manifestation « traditionnelle » depuis la
création du foyer en 1965, le Rallye a encore connu son heure dʼaf-
fluence cette année. Nous remercions lʼéquipage de Géraldine Gou-
deau de nous avoir promenés sur le thème de la gastronomie et
félicitons les gagnants de lʼédition 2019 (lʼéquipage de Christophe
Courret) ! Nous leur souhaitons bon courage pour lʼorganisation du
Rallye 2020.
Fête du 13 juillet : La fête et le feu dʼartifice ont vu une participation
en baisse cette année ; le bilan financier nʼest pas satisfaisant. Merci
aux bénévoles dʼavoir donné de leur temps pour que chacun puisse
passer une soirée agréable. Nous remercions à lʼoccasion Monsieur
le Maire Jean-Pierre Chevalier, Christian Guesdon 1er adjoint, Be-
noît Lemarquant, Gilles Robine, et Patrick Lecarpentier pour leur
« coup de main » pendant la soirée.

Merci à tous les habitants, fidèles et occasionnels, 
dʼavoir participé à nos manifestations !

Depuis le 27 avril 2018, le local du Foyer est fermé suite à des dé-
gradations. Plusieurs réunions ont eu lieu cette année entre la mai-
rie, le foyer et les personnes concernées pour trouver un terrain
dʼentente. Celui-ci ayant été trouvé, nous attendons sa date de réou-
verture.
�Nous invitons toute personne – jeune et moins jeune - ayant des
idées pour insuffler une nouvelle dynamique au foyer à prendre
contact avec nous (N. Toudic : 06.84.29.28.04 ; B. Marie :
06.86.72.43.08), afin de continuer à offrir un espace aux jeunes.
Ceci dans le but de leur permettre de sʼessayer au « vivre ensem-
ble » et de sʼexpérimenter à la citoyenneté.

Le Bureau du Foyer des Jeunes pour 2019/2020 :
Présidente : NoëmieToudic
Vice-Président : Benjamin Marie
Trésorier : Nicolas Chasle
Trésorier Adjoint : Arthur Hallard
Secrétaire : Morgan Jorczak
Secrétaire Adjoint : Emilien Kellerhals

Dates des manifestations à retenir en 2020 :

Le jeudi 21 mai : Rallye Touristique de lʼAscension

Le Foyer des Jeunes vous souhaitent 
à toutes et tous une bonne et heureuse année 2020 !

Pour le Foyer, Noëmie Toudic

FOYER LAÏQUE DES JEUNES ET DʼEDUCATION POPULAIRE

Le Club poursuit son activité sportive avec une douzaine de licenciés
pour la saison 2019/2020.
Pour la nouvelle saison sportive, 2 équipes ont été engagées : une en
UFOLEP (Union Française des Oeuvres Laïques d'Education Phy-
sique), l'autre en F.F.T.T (Division 4) avec pour objectif la montée.
Les entraînements ont lieu chaque mercredi à 20h30 ou de façon
ponctuelle le vendredi à 20h30 quand il n'y a pas match. 
Quel que soit votre niveau, vous êtes les bienvenus, nʼhésitez pas à
contacter Jean Lemonnier (02.31.80.09.53) ou Fabrice Lebas
(07.81.50.52.01) si vous êtes intéressés pour venir taper la petite
balle dans une ambiance amicale et conviviale à la salle polyvalente
de Fontenay.

Le Président, Michel LEFORGEAIS

TENNIS DE TABLE
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CLIN D’OEIL

La médaille dʼor pour Jean-Pierre CHEVALIER, 
trente sept ans au service de sa commune.

Le maire, Jean-Pierre CHEVALIER a été décoré par Véronique MARTINEZ, Conseillère
départementale, de la médaille dʼor pour 37 années dévouées à sa commune. Son ad-
joint depuis 31 ans a retracé son parcours. Il fut élu en 1983 comme conseiller municipal
puis Maire en 1989. Depuis cette date la commune a connu un développement sans pré-
cédent : Création de la nouvelle station dʼépuration et de son syndicat, création dʼun syn-
dicat dʼordures ménagères, création du terrain dʼhonneur de football, début de
lʼurbanisation au SUD de Fontenay, construction de lʼécole maternelle, extension de la
salle polyvalente, création de la communauté de communes Val-de-Seulles, réalisation
du plan dʼeau, réalisation du lotissement communal « Les Tilleuls », 1ere tranche du
RD9, lotissement les « Prés potines », extension de lʼécole (2 classes), du restaurant
scolaire et aménagement du parking de la salle polyvalente, acquisition de la salle pa-
roissiale extension de la mairie et lancement du pôle commercial.                                                                                   
Dans le même temps la population est passée de 850 habitants à 1 200 aujourdʼhui ce
qui laisse une image dynamique de la commune. 
Nous le remercions tous de son enthousiasme, sa jovialité et de son engagement. 
Nous lui souhaitons tous  une excellente retraite méritée ainsi quʼà Odile.

La médaille dʼargent 
pour la secrétaire 

Anne–Cécile
BRARD-GRIEUX

Notre Percepteur Didier BAREY  
à fait valoir ses droits a la retraite le 1er décembre 2019.

Le Trésorier Principal de Bayeux Didier BAREY a exercé de nombreuses années à Tilly/Seulles. A Fontenay-le-Pesnel
il a beaucoup marqué son passage auprès des élus car il était disponible et très compétent.
Il nous a formé avec simplicité qui nous permet aujourdʼhui de gérer notre commune avec beaucoup de justesse.
Avec son départ nous perdons beaucoup mais il part en ami qui ne laissera que de bons souvenirs.
Un pot de lʼamitié a été offert à Creully au siège de la communauté de communes STM.

Anne–Cécile est arrivée en 1999 à la
mairie comme secrétaire. Elle a reçu la
médaille dʼargent pour 20 ans de service
des mains de Véronique MARTINEZ
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Date limite dʼinscription Liste électorale : le 7 février 2020
Date des élections, : dimanche 15 mars 2020 et dimanche 22 mars
2020
Petit Rappel pour les élections : se munir de sa carte électorale ou de
son attestation dʼinscription sur les listes électorales et dʼune pièce
dʼidentité avec une photo (la pièce dʼidentité est obligatoire dans les
communes de plus de 1000 habitants  sous peine de rendre ca-
duque tous les  votes du bureau de vote en cas de vérification).
Les horaires dʼouverture du bureau de vote sont de 8 h à 18 h.

INSCRIPTIONS LISTES ELECTORALES

ÉTAT CIVIL arrêté à la date du 31/12/2019
NAISSANCES
LE COUTEY Paolo, Thibault, Guy...............né le ...06/01/2019
KAWULA Liam, Michel Alain Tayeb .............né le ...05/02/2019
KAWULA Mila Andréa Aïcha........................née le ..05/02/2019
MARINIER Mathilde Anaïs Aglaée ..............née le ..17/03/2019
RENEE Anna Adèle Léa ..............................née le ..11/04/2019
MINARD Noé Christian Daniel ....................né le ...22/04/2019
BEAUGRAND Camille Martin Baptiste........né le ...19/06/2019
DESMEULLES Coline Alicia Ambre ............née le .06/09/2019
ANFRAY Evy Léa Elia .................................née le .10/10/2019
LE MASSON Léo Jack Peter.......................né le ...10/10/2019
COLLETTE Marcel Louis Albert ..................né le ...26/10/2019
LEPRÊTRE Victor Florian Nicolas...............né le ...28/10/2019
LACOLEY Orion Mylann Diego ...................né le ... 06/12/2019

MARIAGES
CHEVALON Dominique et DELATTRE Aurore. . . le 01/06/2019
DANTHU Alexandre et DEMESSINE Ludivine . . . le 13/07/2019
GOURRIER Romain et SINGEOT Magalie . . . . . le 31/08/2019
ANFRAY Thibault et LOISEL Anne . . . . . . . . . . . . le 07/09/2019
GELIN Sébastien et LAQUERBE Laureen . . . . . . le 28/09/2019
GUINE Tony et PERRIER Samantha . . . . . . . . . . le 26/10/2019

DECES
HAYS née GUERNIER Geneviève . . . . . . . . . . . . le 11/07/2019
FALLET Michel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 24/07/2019
BUISSON née DESPRES Yvonne . . . . . . . . . . . . le 11/09/2019
VILLAUME Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 16/10/2019
LE CARPENTIER Sylvain. . . . . . . . . . . . . . . . . . . le 20/12/2019

Lʼéquipe Municipale remercie tous les 
encadrants du foot pour leur investissement 

et leur dynamisme auprès des enfants et 
également pour la création de nombreuses 

animations tout au long de lʼannée.
- Bertrand Lepicard - Johnny Le Gressus

- Daniel Toudic - Kévin Talbi - Romain Lefrançois 
- Cédric Aublet - Daniel Eustache - David Portemont

- Thomas Toudic - Jérôme Lemière - Thomas Bauruelle -
- Franck Richard - Benoît Lemarquand 

- Philippe Gautier et Gwénael Anne

La municipalité a souhaité féliciter tous les 
éducateurs qui encadrent les jeunes sportifs dans

les différentes disciplines. Ils ne sont 
pas suffisamment nombreux pour un meilleur
fonctionnement du club, alors nʼhésitez pas à

vous rapprocher du président pour les rejoindre.

CLIN DʼOEIL FOOT

TOUDIC Thomas

David 
PORTEMONT

Thomas 
BAURUELLE

Benoit 
LEMARQUAND

Franck 
RICHARD
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PPiièècceess ddééssiirrééeess OOùù ss’’aaddrreesssseerr

CCooppiiee iinnttééggrraallee aaccttee ddee nnaaiissssaannccee

CCooppiiee iinnttééggrraallee aaccttee ddee mmaarriiaaggee

CCooppiiee iinnttééggrraallee aaccttee ddee ddééccèèss

CCaarrttee NNaattiioonnaallee dd’’IIddeennttiittéé ((CC..NN..II..))

PPaasssseeppoorrtt bbiioommèèttrriiqquuee

LLiivvrreett ddee ffaammiillllee
duplicata

LLééggaalliissaattiioonn ddee ssiiggnnaattuurree

CCaarrttee dd’’éélleecctteeuurr

CCaassiieerr JJuuddiicciiaaiirree

CCaarrttee ggrriissee

PPAACCSS

PPeerrmmiiss ddee ccoonndduuiirree

PPiièècceess àà ffoouurrnniirr CCooûûtt        OObbsseerrvvaattiioonnss

Pièce d’identité

Nom, prénoms, date mariage

Nom, prénoms, date décés

1 photo d'identité (-6 mois), justificatif
domicile(-3 mois), ancienne carte
d'identité si perdue déclaration de perte
+ copie intégrale acte naissance (- 3
mois). Il faut remplir si possible le cerfa
sur service-Public.fr pour gagner du
temps.

1 photo d'identité (-6 mois), 
justificatif domicile (-3 mois), 
carte d'identité si non copie intégrale
acte naissance (- 3 mois) 
pour les mineurs : livret de famille
si divorce : jugement

Duplicata à demander 
à la mairie du domicile

La signature à légaliser doit être faite
devant un employé municipal avec sa
carte d'identité + justificatif de domicile

Pièce d'identité en cours de validité
ou périmée depuis moins d'un an,
+justificatif de domicile

Carte nationale d'identité (en cours de
validité). Copie intégrale d'acte de nais-
sance (-3 mois). Convention type PACS
- Déclaration conjointe PACS (cerfa
15726*02 et 15725*02) 
- site : service-public.fr

Gratuit

Gratuit

Gratuit

Gratuit
25€ si non 
présentation de 
l’ancienne CNI

majeur 86€
à partir de 15 ans
42€
moins de 15 ans
17€

Coût variable en fonction
des communes

Gratuit

Gratuit

Gratuit

Coût variable

Coût variable

Qui peut les demander :
l'intéressé s'il est majeur, son 
représentant légal, son conjoint, 
les ascendants ou descendants

Dans tous les cas les documents à fournir doivent être les originaux

Mairie lieu de naissance
Demande internet : www.acte-etat-civil.fr

Mairie du lieu de mariage

Mairie lieu de décès ou du domicile
au moment du décès

MMaaiirriiee ddee TTiillllyy ssuurr SSeeuulllleess

Mairie de Tilly sur Seulles

Mairie du mariage
ou de naissance du 1er enfant

Dans une des mairies de la Communauté de
Communes Seulles Terre et Mer

Dans une des mairies de la Communauté de
Communes Seulles Terre et Mer

wwwwww..ccjjnn..jjuussttiiccee..ggoouuvv..ffrr
Casier Judiciaire National 
107, rue de Landreau 44079 Nantes Cedex

Renseignements exclusivement 
sur rendez-vous sur : mmaanncchhee..ggoouuvv..ffrr

Mairie du lieu de domicile ou notaire

IInnffoorrmmaattiioonnss :: ddeemmaarrcchheess..iinntteerriieeuurr..ggoouuvv..ffrr

l'intéressé s'il est majeur, 
tout mineur doit être accompagné
d'un titulaire de l'autorité parentale
au dépôt. Il est conseillé de faire 
une pré-demande
ssuurr hhttttppss::////ppaasssseeppoorrtt..aannttss..ggoouuvv..ffrr  
et d’éditer le récépissé 
ou de l’envoyer par SMS

Le permis de conduire sans justificatif 
de nationalité n’est pas admis

Personne née dans les T.O.M.,
le  Tribunal  de  Première Instance 
dont dépend le lieu de naissance

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

l'intéressé s'il est majeur, 
tout mineur doit être accompagné
d'un titulaire de l'autorité parentale
au dépôt et au retrait
Il est conseillé de faire une pré-demande
ssuurr hhttttppss::////ppaasssseeppoorrtt..aannttss..ggoouuvv..ffrr  
et d’éditer le récépissé 
ou de l’envoyer par SMS



Ne sont pas admis, les déchets ménagers, dépouilles dʼanimaux, les
produits médicaux et tous produits présentant un risque pour la sé-
curité des personnes et environnementale.

ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 
TOUS LES MERCREDIS 

Avec votre carte SEROC vous pouvez accéder aux déchetteries de:
Bretteville lʼOrgueilleuse, Esquay-sur- Seulles, Port-en-Bessin, le
Molay Littry, Ecrammeville, Grandcamp-Maisy, Livry, Saint-Honorine-du-Fay.
En cas de perte de votre carte de déchetterie : faire la déclaration en
mairie et régler la nouvelle demande par un chèque de 8 € libellé à
lʼordre du trésor public.
Le SEROC - Bd Sadi Carnot 14400 BAYEUX - Tél. 02 31 51 69 60
Désormais, la collecte des déchets ménagers a lieu dès 5H30 le mercredi,

il est vivement recommandé de sortir les poubelles la veille au soir. 
Ramassage des sacs jaunes tous les 15 jours le jeudi

HORAIRE DES BUS VERTS DU CALVADOS sur la commune
Pour vous rendre à CAEN, BAYEUX ou VILLERS-BOCAGE
ligne 31 et 172 
deux arrêts possibles: Mairie et Calvaire
Direction Tilly-sur-Seulles: MAIRIE 13H12
Direction CAEN: Mairie 6h42 et 7h29
Retour possible: 13h12 / 18h16 et 19h16
Ces horaires sont donnés à titre indicatif et sous réserve de toute
modification.
pour tout renseignement : Tél : 0810214214

Vous avez besoin de prendre :
le TRAIN…
Gare SNCF dʼAudrieu halte TER
axe Lison-Caen-Lisieux-Paris
Renseignements….. ..............................................Tél : 36 36
7 trains par jour en semaine. 1 les dimanches et jours fériés.
lʼAVION…
Aéroport de Caen Carpiquet
renseignements.......................................Tél : 02 31 71 20 10
lʼAMBULANCE :
Tilly Ambulances Secours 7J/7- 24h/24
Rue du stade 14250 Tilly-sur-Seulles......Tél : 02 31 85 50 75

Vous avez besoin dʼun GITE :
Chambre dʼhôte le Relais Café : 
Francoise & Thierry Gabrielle
les Hauts Vents........02 31 80 96 06………07 50 21 12 94

NOUVEAUX ARRIVANTS
A lʼattention des nouveaux arrivants, nʼoubliez pas de venir vous pré-
senter en mairie pour quelques formalités…
Remise des sacs jaunes….inscription sur la liste électorale… ins-
cription à Mairie Popʼin
Demander la carte SEROC

PISCINE DE VILLERS BOCAGE 
Tel : 02 31 77 00 21
- badge 10 entrées adultes : 35 €/an
- badge 10 entrées enfants : 22 €/an
- natation loisirs : les 10 leçons : 76 €
- cours aquagym les 11 cours : 76 €/trimestre ou 210 €/an
- Aqua Bike :15 € la séance de 30 mn ou 120   € les 10 leçons
ACTIVITÉS : 
Aqua Gym/Cours Enfants/Aqua Bike/Cours Adultes/ Natation Loisirs

LES CORRESPONDANTS DE LA PRESSE LOCALE : 
La Renaissance / Liberté : 
Brigitte Lecarpentier 
Tél : 06 64 87 06 01 / b.lecarpentier14@gmail.com
La Manche Libre :
Lysiane TREGUIER  
Tél : 02 31 22 59 80 / 06 16 11 13 80
Ouest-France : 
Mme Sandrine BRIENS
Tél : 09 54 55 75 18 - sandrine.briens@free.fr

FONTENAY PRATIQUE
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• Ouverture de la Mairie :
OUVERT AU PUBLIC :
le lundi de 14 h à 18 h30 - Le mardi (uniquement sur rendez-vous)
- le mercredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13 h à 18 h
- le vendredi de 10 h30 à 12 h30 et de 13h à 17 h 

Secrétaire de Mairie : Mme Anne-Cécile BRARD-GRIEUX
Le secrétariat de Mairie fonctionne tous les jours à partir de 9 h30
sauf le lundi 13 h.
Tél. 02 31 80 81 52 - Fax. 02 31 08 05 68
e-mail : mairiefontenaylepesnel@wanadoo.fr
Site : www.mairie-fontenaylepesnel.fr.st

• Ouverture de la Bibliothèque : 
Horaires dʼouverture : 
Mercredi de 16 h à 18 h 30 - Samedi de 10 h à 12 h
Responsable : Mme Claudine RIQUELME 
Tél. 02 31 80 88 72 - 02 31 80 90 87
e-mail : bibliothequefontenaylepesnel@wanadoo.fr

• Communauté de Communes Seulles Terre et Mer :
4, rue de Bayeux-14250 Tilly sur Seulles
Secrétaires : Mme Marie DUVAL et Julie MESSIDOR
Tél. 02 31 08 31 62 - Fax. 02 31 08 31 63 
e-mail : contact@cdc-stm.fr
Horaire dʼouverture du secrétariat :
du lundi au vendredi : de 9h à 12h30 et de 14 h à 17h
sauf le mercredi de 9h à 12h30.
En dehors de cet horaire sur rendez-vous.

• Bureaux des Syndicats Intercommunaux
(S.I.V.O.S - Station dʼEpuration- Syndicat de la Seulle)
16, rue de Flavacourt 14250 Fontenay-le-Pesnel
Secrétaire : Marilyne PESNEL - Tél : 02 31 73 00 13

• Assistantes Maternelles (R.A.M.) :
1 rue de Juvigny 14 250 TILLY-SUR-SEULLES
Tel : 02 31 26 58 03 ou 06 83 83 79 85
Mail :  ram.stm-terre@mfn-ssam.fr 
L'animatrice est Amélie Naudy
Des accueils sur rendez-vous ont lieu :
Les mardis de 13h30 à 17h - Les mercredis de 9h à 12h
Les jeudis de 13h30 à 16h - Les vendredis de 13h30 à 16h
Des rendez-vous en dehors de ces créneaux peuvent être pris.

• Service Animation :
Tél. : 02 31 08 31 62

• Communauté de Brigades de Tilly sur Seulles : 
Commandant de Brigade : 
Major Eric VAILLANT - Tél. 02 31 08 34 30
Horaires dʼouvertures : du lundi au samedi de 8 h à 19 h
Dimanche et jours fériés de 9 h à 18 h

• Maison de retraite « des Deux Fontaines »
EHPAD les Deux Fontaines - Les Haules
15, route de Tilly/seulles 14250 Fontenay-le-Pesnel
Directeur : Monsieur Thomas RENOU  
Tél. : 02 61 45 16 50  - Fax : 02 61 45 16 51
e-mail : t.renou@hom-age.fr - Site : http://www.hom-age.fr

- Ouverture de la déchetterie
• Lundi et vendredi : de 14 h à 17 h en hiver 18h en été
• Mercredi, jeudi et Samedi de 9 h à 12 h et 14 h à 17h en hiver et
18 h en été  • Fermé le mardi
Déchets acceptés :
Dans les bennes : gravats / métaux / cartons et déchets verts.
Sur lʼaire de broyage tous les branchages.
Dans les conteneurs : verres/papiers journaux/ emballages.
Dans un local spécialisé tous les déchets spéciaux toxiques (pein-
tures etc….).

�



HEROUVILLE
02 31 53 67 67

BAYEUX
02 31 51 43 00

agence.serenorherouville
@axa.fr

agence.serenorbayeux
@axa.fr

1280, route dʼEpron 66, av. Georges Clemenceau

Route de Tilly-Sur-Seulles 
14250 FONTENAY-LE-PESNEL

� 02 31 71 19 20
www.elis.com

Le lavage Elis c’est

de lessive qu’un lavage domestique...
7 FOIS MOINS

PRESERVATION 
DES EAUX

ET DES SOLS

...et une réduction des phosphates
pour une meilleure

Simplifier vous le linge



STATION 
24h/24h

DDuu lluunnddii aauu ssaammeeddii :: 88hh -- 2200hh // DDiimmaanncchhee :: 99hh -- 1133hh
Epicerie - Crémerie - Fruits et légumes

Boucherie - Volailles - Charcuterie Traiteur

11,, ccoouurr PPéérroonn 1144225500 TTIILLLLYY SSUURR SSEEUULLLLEESS
�� 0022 3311 8800 8877 8888

MENUISERIE - CHARPENTE

06 08 48 39 81 - 02 31 80 90 56

Bureau dʼétudes
Assistance à maitrise dʼouvrage

Maitrise dʼœuvre

Infrastructures, Voiries et Réseaux Divers
1111,, rruuee BBeell AAiirr -- 1144779900 VVEERRSSOONN

TTééll.. :: 0022 3311 8855 6622 8888

lleeddooss@@vvrrdd--sseerrvviicceess..ffrr -- wwwwww..vvrrdd--sseerrvviicceess..ffrr


